
RÉSULTATS CERTIFICATION 
C.F.F.1 - C.F.F.2 - C.F.F.3 

 

Vendredi 15 Décembre 2017  
Stade Maurice JEAN-PIERRE – CANNET ROCHEVILLE 

 
Rappel : Pour certifier un diplôme (C.F.F.1, C.F.F.2, C.F.F.3), il vous faut avoir validé les deux épreuves suivantes : 

o PÉDAGOGIQUE (mise en situation sur le terrain) 
o RAPPORT DE STAGE (entretien relatif au stage en club) 

RÉSULTATS 

NOM PRÉNOM 
C.F.F.1 C.F.F.2 C.F.F.3 

Épreuve 
pédagogique 

Rapport 
de stage 

Diplôme 
validé 

Épreuve 
pédagogique 

Rapport 
de stage 

Diplôme 
validé 

Épreuve 
pédagogique 

Rapport 
de stage 

Diplôme 
validé 

ALMEIDA DOS SANTOS Mikael       Non Déjà validé NON 

ASSAMI  Malik        Non Oui NON 

BODIOT Julien       Oui Déjà validé OUI 

CAMBREA Baptiste Oui Non NON       

CERCELLETTI Nicola    Non Non NON    

DECOOL Christophe Oui Oui OUI       

DEGRAEVE Rémy    Non Oui NON    

DIENG Demba Gueye    Non  Déjà validé NON    

ESPIELL Damien    Non Oui NON    

FRESIA Damien    Oui Oui OUI    

LATOUR Maxime       Oui Déjà validé OUI 

LE BOT Didier Oui Déjà validé OUI       

MUSUMECI Denis    Oui Oui OUI    

POHU Yohan    Oui Oui OUI    

ROSA Carine    Oui Oui OUI    

THIBAULT Gerome       Oui Oui OUI 

SUCH Mathias       Oui Oui OUI 

  Vous avez validé votre diplôme : il vous sera envoyé à votre domicile en L.R.A.R.  *Vous avez validé ou non votre diplôme à la session de rattrapage 

  Vous avez validé l’épreuve RAPPORT DE STAGE : vous devrez vous inscrire de nouveau à une journée de certification pour repasser l’épreuve PÉDAGOGIQUE (vous n’avez pas dans ce cas à refaire votre stage en 
club (5 séances)). 

  Vous avez validé l’épreuve PÉDAGOGIQUE : vous devrez refaire votre stage en club et repasser l’épreuve RAPPORT DE STAGE, ou vous pouvez contacter votre C.T.D. pour passer l’épreuve RAPPORT DE STAGE au 
District. 

  Vous n’avez pas validé votre diplôme : vous devez repasser les deux épreuves (PÉDAGOGIQUE et RAPPORT DE STAGE) du diplôme concerné. Vous devez donc refaire votre stage en club pour le diplôme  
(5 séances) et vous inscrire à une nouvelle journée de certification. 


